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Présents : 

Jérôme BOSCARI – Jean-Yves ARRIGONI – Marie-Line BALDASS – Christelle BOSCARI - 
Guillaume BOUTINES - Philippe COLLADO – Corentin DA COSTA – Jean-Pierre FAURE - 
Chrystelle FERRIE – Cédric ICHE - Michel LEPKOWICZ - Joël MESTRE - Alexandre 
MOUEDDED TROJET – Nicolas NEZRY - Rémi PLANCHENAULT – Éric SAMARA - Jean-
Claude SOLETO - Dany SOWINSKI –  

Invités : Romain PORTELA – Brigitte VERNIS – Romaric ARNON CTD DAP 82. (Ne 
participent pas au vote du CODIR)  

Excusés : 

Leslie DELRIEU - Jean-Jacques ROYER - Nicolas SOBECK - Daniel TRISTAN CTD 82 -  

Badr BEN AMAR 

 

INFORMATIONS LIMINAIRES :  

Les présentes décisions, en application de l’Article 17 des Règlements Généraux de la 
Ligue de Football d’Occitanie, à l’exclusion notamment de celles relevant de la vie et de 
l’organisation interne du District, sont susceptibles de recours devant la Commission 
Régionale d’Appel de la Ligue de Football d’Occitanie dans un délai de sept jours dans le 
respect des conditions de forme et de délais de l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF.       

  

 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

DU COMITE DIRECTEUR 

DU 17 NOVEMBRE 2025 
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À 18H40 par le Président Jérôme BOSCARI. 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les membres du Comité Directeur présents. 

 

 

 

• Approbation des procès-verbaux des commissions : 
 

 
Date 

 

 
Commissions 

 
N° PV 

 
Date de Parution 

30/10/2025 Commission de Gestion des 
Compétitions 

6 04/11/2025 
 

24/10/2025 Commission Départementale de 
l’Arbitrage 

3 04/11/2025 

 

Le Comité Directeur valide à la majorité des membres présents les deux PV de la 
commission de gestion des compétitions et de la commission départementale de 
l’arbitrage susmentionnés. 

• Approbation du procès-verbal N° 3 du CODIR du 10/10/2025 : 

Le Comité Directeur valide à la majorité des membres présents le PV N°3 du CODIR 
du 10/10/2025. 

• Points licenciés au 12/11/2025 

Le District 82 comptabilise 8 848 licences au 12/11/2025.                                                        
Une baisse de -6,37% de licences versus au 12/11/2024. 

• Présentation et validation de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 
Financière d’hiver du dimanche i07 décembre 2025. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité des membres présents l’ordre du jour de 
l’AG Financière d’hiver. (Annexe 1) 

• Signature Convention section sportive st Théodard 

Le Président J.BOSCARI signera la convention de la section sportive de Saint Théodard 
le jeudi 20/11 à 18h30. A l’issue de la signature, sera effectuée la remise des 
équipements au jeunes suivi du pot de l’amitié. 

2) VOLET ADMINISTRATIF   
  

1) Ouverture de séance  
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• Soirée d’informations et d’échanges sur les conduites à risque en milieu 
sportif 

Le jeudi 27 novembre à 18h30 à Montauban aura lieu un temps d’échange sur la 
sensibilisation des responsables sportifs des clubs et comités départementaux aux 
usages et conduites actuelles dites « à risques ». (Annexe 2). 

 

 

 

• Demande de dérogations féminines 

Présentation des différentes demandes de dérogations féminines présentées par les 
clubs et reçues au secrétariat du District 82. 

 

N° 
Affiliation 

 

CLUBS 

 

NOM 

Prénom 

 

          Catégorie 

 

Équipe d’affectation 

 

581 890 QUERCY 
ROUERGUE F.C 

VIDAILLAC 
Nais 

Licence 

9605381489 

 

LECOUSTRE 

Nais 

Licence 

9605381863 

 

TESTAS 
APPERE 

Lou 

Licence 

9605381599 

 

U12F 

 

 

 

 

U12F 

 

 

 

 

U12F 

 

 

 

 

 

Sous-Classement en U11F 

 

 

 

 

Sous-Classement en U11F 

 

 

 

 

Sous-Classement en U11F 

 

 

 

3) VOLET SPORTIF   
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Le Comité Directeur valide à l’unanimité des membres les demandes de dérogation 
féminines de Quercy Rouergue FC pour la saison 2025/2026. (Annexe 3 tableau 
récapitulatif des demandes de dérogations accordées) 

• Informations compétitions Championnats et Coupes départementales. 

JC SOLETO fait un point à date sur les compétitions Championnats et Coupes 
départementales. 

• Tirage des ¼ Finales et ½ Finales des Coupes du District 82. 

Le prochain tirage des Coupes du District aura lieu chez notre partenaire à l’hôtel IBIS 
Domaine des Chaumes à Montauban le vendredi 13 février 2026. 

• Réunion de réflexion sur les compétitions jeunes Territoires. 

Une réunion de réflexion sur les compétitions Territoires a eu lieu le mardi 4 novembre 
dernier au siège du District du Tarn à Graulhet en présence des techniciens du District et 
des administratifs référents des compétitions Territoriales de l’Aveyron et du Tarn. 

L’objectif de cette réunion étant d’identifier une articulation entre les compétitions 
régionales (en prenant en compte le projet de réforme) et nos compétitions afin de faire 
des propositions à nos élus. 

• Equipe de France Militaire 

Alexandre MOUEDD-TROJET évoque le match FRANCE - IRLANDE qui se tiendra au 
STADE JEAN VERBEKE !  Rencontre de préparation pour la coupe du monde - équipe de 
France militaire - équipe militaire d’Irlande 
 Mercredi 26 novembre à 16h00 au Stade Jean Verbeke. Entrée gratuite / tombola à 
l'entrée du stade ! 
Un bel événement organisé dans le cadre de notre collaboration avec le @17rgp 
Régiment du Génie Parachutiste. (Annexe 4) 
 

• Futsal Loisirs District 82 

4/5 équipes repartiraient à ce jour pour le Critérium séniors loisirs. 

 

 

 

• Informations Services Civiques 

Marie-Line BALDASS évoque le temps considérable passé cette saison sur les dossiers 
des jeunes du fait de manque de pièces ou autres documents. 65 postes ont été 
attribués aux différents clubs demandeurs. Un rappel sera effectué aux clubs lors de 
l’AG financière d’hiver sur la méthodologie à respecter. Un rappel sera fait aussi aux 
clubs ayant des services civiques de s’engager obligatoirement dans le Programme 
Educatif Fédéral (P.E.F). 

4) VOLET DEVELOPPEMENT   
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• Opérations Foot 2 Cœur 

Le District 82 s’engagera au côté d’une association locale avec 1 but = 3€.                            
Le week-end du 5 au 7/12, sur l’ensemble des rencontres seniors et jeunes chaque but 
inscrit se traduira par un don de 3 € au profit d’une association locale. 
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Nos clubs se mobilisent pour la solidarité. Chaque club organisant un plateau mènera 
son initiative pour soutenir une cause qui lui tient à cœur : collectes, dons, 
sensibilisation… une belle manière d’associer football et engagement citoyen ! 

 

 
 

 

• Trophée des Champions du 02/11 à Montbartier 

Une superbe rencontre a eu lieu, entre La J.E.M, vainqueur de la dernière Coupe Tarn et 
Garonne, et Confluences FC, récemment promu en Régional 3, qui a remporté le 
Trophée. 

5) VOLET EVENEMENTIEL  
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Un bel hommage a été rendu à Anthonio Grondin, un des joueurs de la J.E.M, en 
présence de sa famille, décédé en juillet dernier. 

 

• Organisation des 80 ans du District 82  

Christelle BOSCARI évoque la première réunion du Comité de pilotage de l’évènement 
pour lister la liste des invités emblématiques des clubs du District du Tarn & Garonne 
(80 bénévoles à valoriser). La date officielle sera le samedi 26 septembre 2026. 
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• Challenge GROUPAMA Saison 2025/2026 à publier. 
 

• Affiche F.F.F des objets interdits dans l’enceinte sportive 

Jean-Pierre FAURE et Philippe COLLADO parlent de l’affiche F.F.F. des objets interdits 
dans l’enceinte sportive. (Annexe 5) 

Dans le cadre de l’ensemble des manifestations sportives, le club organisateur doit 
exposer lisiblement à chaque entrée de l’installation, des informations importantes 
relatives à la réglementation applicable à l’intérieur de l’enceinte. 

L’exploitation de l’enceinte sportive induit le respect d’un règlement intérieur, en 
application des articles L 332 3 et suivants du Code du Sport ce document précise un 
certain nombre de règles relatives à l’accès à l’enceinte, à la sécurité et au 
comportement des usagers. Toute installation sportive doit avoir son règlement intérieur 
et être accessible à l’ensemble des usagers et du public. 

Par ailleurs, en raison du contexte actuel, l’organisateur d’évènement doit 
communiquer, auprès du public, le niveau de vigilance à tenir en ce sens, il apparaît 
primordial d’afficher aux entrées de l’enceinte sportive le niveau actuel du plan 
VIGIPIRATE. 

Depuis le 1er juillet 2025, nous sommes en posture VIGIPIRATE « Urgence Attentat ». 

                                            
• Nouvelle demande Observateur du District 82 

Jean-François COUSIN a expédié sa candidature pour être observateur du District.  

Le Comité Directeur valide à l’unanimité des membres présents la candidature de 
J-F COUSIN au poste d’observateur du District 82. 

6) DIVERS 
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• Appel à candidatures

Le Comité Directeur valide que l’organisation de ses deux manifestations se fasse en 
rotation avec les clubs candidats. 

o Festival Départemental U13 Pitch le samedi 28/03/2026

3 candidatures reçues dont une ne respectant pas le cahier des charges. 

Le club de La Nicolaïte se voit confier l’organisation du Festival départemental U13 
Pitch pour cette saison. 

o Journée Nationale des Débutants (J.N.D) le samedi 30/05/2026

3 candidatures reçues. 

Le club de Montech FC se voit confier l’organisation de la J.N.D pour cette saison. 

• Communication aux arbitres

Rappel sur l’obligation du protocole d’avant match. 

Mail à expédier aux clubs sur les respects de ce protocole. 

• Situation Financière des clubs

Michel LEPKOWICZ fait le point de la situation financière des clubs à date. 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité des membres présents l’envoi d’une Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception pour convocation à la Commission des 
Litiges et Disciplines pour les clubs en retard de règlement. 

Fin du Comité Directeur à 21h50. 

Joël MESTRE  Jérôme BOSCARI 

Secrétaire Général Président du District    
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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